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Résumé :
Le présent rapport a pour objet de soumettre à votre approbation la cession
des parcelles de terrain, issues du domaine privé du Département, au profit de
l'Association Foncière de GOUGENHEIM permettant le rétablissement d'un chemin
d'exploitation dans le cadre des travaux d'aménagement du carrefour RD 31 / RD 67 à
GOUGENHEIM.

  
 
 
 
Dans sa délibération du 4 juillet 2011, la commission permanente du Conseil Général a
approuvé l’acquisition de plusieurs parcelles de terrain dans le cadre de l’aménagement du
carrefour RD 31/RD 67 à GOUGENHEIM.
 
 
 
Ces acquisitions portaient, notamment sur une partie des chemins d’exploitation
appartenant à l’Association Foncière de GOUGENHEIM.
 
 
 
Afin de permettre le rétablissement de ces chemins, l’Association Foncière sollicite du
Département, la vente des parcelles, cadastrés en section 47 n° 118/26, 123/28 et 126/29
pour une surface totale de 5,85 ares au prix d’acquisition, 625,95 € soit 107 € l’are.
 
 
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 
La commission permanente du Conseil Général, statuant par délégation et sur
proposition de son président :

- approuve la cession à l’Association Foncière de GOUGENHEIM, des parcelles de terrain
situées à GOUGENHEIM et cadastrées en section 47 n°118/26, 123/28 et 126/29 pour
une surface totale de 5,85 ares, pour un prix global de 625,95 €,

- dit que l’acte sera passé en la forme administrative.
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Elle désigne par ailleurs M. Alfred BECKER, vice-président du Conseil Général en charge
du pôle aménagement du territoire, en qualité de représentant du Département habilité
à signer l’acte afférent à cette cession.
 
  
 Strasbourg, le 17/09/12
  
 Le Président,

 
 

Guy-Dominique KENNEL
 


